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           Le curage des alluvions au pont du Nassier 

 
 
 

Mairie :  Les heures dõouverture de la Mairie sont les suivants : 
Mardi  de 8h00 à 12h00.  
Jeudi  de 8h00 à 12h00. 
Vendredi de 8h30 à 12h00 et 14h00 à 18h00. 
 
 
N° téléphone/fax de la Mairie : 04.75.94.92.97. 
 
 
Messagerie Internet de la Mairie : mairie.les.salelles@wanadoo.fr  
Site Internet de la Mairie  : http://www.les-salelles-ardeche.fr  

 
 
 
Agenda du trimestre :   - 07 février : le PADD présenté aux services publics associés.  
 

- 21 février : réunion en Sous-pr®fecture concernant lõinterdiction de 
baignade au Nassier. 

 

- 28 février : réunion sur le Pont du Nassier. 
 

 - 29 février : le PADD présenté en réunion publique.  
 

 - 16 mars : le printemps des po¯tes ¨ lõ®cole intercommunale de 
Gravières. 

 

 - 19 mars : pr®l¯vements ¨ la station dõ®puration de Seyras. 
 

 - 28 au 30 mars : les travaux sont terminés au Nassier. 
 

 - 02 avril : r®union de pr®paration ¨ lõArd®choise à Les Salelles. 
 

 - 05 avril : pr®sentation du projet dõun parc photovoltaµque sur la 
commune. 

 

 - 12 avril : réunion du conseil municipal, spécial budgets. 
 

 - 22 avril : 1er tour des élections présidentielles. 
 

 - 06 mai : 2ème tour des élections présidentielles. 
 

 
 
A venir :  - 10 juin : Vide-grenier et troc aux plants organisé par le Comité des 

Fêtes. 
 

 - 17 juin : Repas des Anciens organisé par le Comité des Fêtes. 
  
 
 

 

Lettre dõinformation nÁ17 
Février ð Mars- Avril 2012 

de la Mairie de 
LES SALELLES 

 

mailto:mairie.les.salelles@wanadoo.fr
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Etat-civil 
 

Décès : - 11 janvier : Décès de Madame Alberte EVESQUE, née le 10/02/1915 à 
Les Salelles et décédée le 11/01/2012 à Villeneuve de Berg. 

- 31 janvier : Décès de Madame Marie Marguerite CHALBOS, née le    
02/06/1920 aux Salelles, décédée le 31/01/2012 à Les Vans. 

- 19 février : Décès de Christian AGULHON, né le 21/10/1945 à 
Les Salelles, décédé le 19/02/2012 à Les Salelles. 

 

 
 

Christian Agulhon était issu dõune famille dõagriculteurs implant®e depuis 
plusieurs générations à la ferme du Foussac, terre pour laquelle il éprouvait 
une v®ritable passion. Cõest lui qui lance les bases du ranch ®questre, repris 
par la suite par sa fille Laurence, épaulée de temps en temps par ses deux 
sïurs Ang®lique et V®ronique. Elu conseiller municipal ¨ 3 reprises, le 
flambeau a été repris par Angélique en 2008, ce dont il était très fier. 
Cõ®tait un homme de passion, pour son activité de fermier, pour la rivière 
toute proche. Cet homme de la terre, b©ti comme un ch°ne, sõest 
brusquement effondr® dans sa propri®t®, ¨ quelques m¯tres de lõendroit o½ 
il était né 66 ans plus tôt. Alain Faucuit, Maire, lui a rendu un vibrant 
hommage lors de ses obs¯ques en lõ®glise de Les Salelles, ce mercredi 22 
février 2012. 

 
- 23 février : Décès de René DESCHANELS, né le 19/11/1924 à Les Salelles, 

décédé le 23/02/2012 à Alès (Gard). 
- 04 mars : Décès de Marie-Thérèse THERAUBE, née le 18/06/1919 à Les 

Salelles, décédée le 4/03/2012 à Les Vans. 
- 20 avril : Décès de Pierre BROCHE, né le 27/03/1931 à Les Salelles, 

décédé le 20/04/2012 à Nîmes. 
 
Naissance : - 1er février : Naissance de Terry, Junior, Charles FAVIER de 

Thierry FAVIER et Isabelle LEFEBVRE. 
 

La vie associative :  - 11 février : Le loto du Comité des Fêtes. 
 

 
07 février  : le PADD présenté aux services publics associés  

 

 
     Les services publics associés et le Conseil Municipal 

Cõest avec stup®faction que 
les habitants de la commune 
ont appris le décès subit de 
Christian Agulhon en pleine 
promenade en ce dimanche 
19 février.  

Toujours dans la d®marche logique dõun 
PLU, Alain Faucuit, Maire, et son Conseil 
Municipal ont présenté les futures 
orientations de la commune pour les 10 ans 
¨ venir. Cõest Fr®d®ric Pernon, urbaniste, 
qui était chargé de cette présentation aux 
services publics associés : Béatrice Lung de 
la DDT, Gilles Martineau de la chambre 
dõagriculture, Max Pradeilles, pr®sident de 
la communauté de communes du pays des 
Vans, Monique Doladille, adjointe au Maire 
de Gravières. Le but de cette réunion était 
dõobtenir les avis techniques sur les 
différentes orientations présentées. 
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21 février 2012  : Baignade toujours interdite au Nassier  
 
 

 
Les intervenants à la sortie de la Sous-préfecture 

 

 
ê Une premi¯re r®union a donc eu lieu ¨ lõinitiative dõHerv® Doutez, Sous-préfet, qui a reçu à la sous-

préfecture les Maires et représentants de Chambonas et Les Salelles, la DDT, ERDF, le syndicat du 
Chassezac, et un délégué des propriétaires riverains. Les Maires Alain Faucuit et Roger Boulard ont 
exposé la situation créée aux abords de la passerelle du Nassier par les crues de novembre 2011. A la 
suite, il a été décidé que Michel Rochette, de la DDT, se rendrait sur place. 

 
 

  
        21 février : réunion sur le Pont du Nassier 

Des demandes de financement vont être adressées au conseil général, le solde pouvant éventuellement 
être pris en charge par les deux communes. Il y a urgence, les travaux devant impérativement être 
terminés pour fin mars. 

 

28 février  2012 : réunion sur le Pont du Nassier      

Troisième réunion sur le site, en présence des mêmes intervenants, Philippe Gaillard, entrepreneur BTP de 
Chambonas ®tant invit® comme ®tant lõentreprise qui va intervenir pour les travaux. Il a été convenu : 
Í de demander lõautorisation ¨ la DREAL Rh¹ne Alpes, par lõinterm®diaire de ERDF, dõentreposer des 

matériaux sur les terrains leur appartenant en face de lõusine hydro-électrique, 
Í de demander au propriétaire de la parcelle jouxtant le pont du Nassier, côté Les Salelles, dõentreposer 

des matériaux,  
Í dès les autorisations obtenues, de débuter les travaux vers mi-mars. 
 

Une seconde r®union sõest donc tenue avec lui au 
Nassier le mardi 21 février, avec des représentants 
des deux communes, de lõOffice national de lõeau 
et milieux aquatiques, de lõAPPMA et du syndicat 
du Chassezac. Le projet initial dõ®vacuation de 
plus de 3.000 m3 dõalluvions a ®t® abandonn®. 
Par contre, sur proposition de Michel Rochette, un 
compromis a minima a été trouvé : 600 m3 
seront prélevés en amont du pont et étalés, pour 
permettre à la rivière de reprendre son cours 
normal. En aval, 300 m3 environ seront déplacés 
vers une parcelle proche, de façon à sécuriser les 
deux côtés du pont, tant pour la pêche que pour 
la baignade.  

 

Roger Boulard et Alain Faucuit, Maires de 
Chambonas et de Les Salelles, ont pris 
simultan®ment un arr°t® dõinterdiction de baignade 
sur le site du Nassier, fréquenté en été par des 
milliers de personnes, pour les raisons suivantes : 
risques de noyade et de route coupée à la moindre 
crue, dû ¨ lõamoncellement de graviers et galets ¨ la 
suite des orages de novembre dernier. Ils ont 
demand® quõune table ronde soit organis®e avec 
tous les services concernés. 
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29 févr ier  : le PADD présenté en réunion publique  
 

 
                     Alain FAUCUIT souhaite la bienvenue aux habitants 

 

Comme prévu dans le planning du PLU de la commune, Alain Faucuit, Maire, et son conseil municipal 
avait invité les habitants de la commune, après les services publics associés, à la présentation de la 
derni¯re mouture du Projet dõam®nagement et de d®veloppement durable (PADD). Apr¯s les mots de 
bienvenue dõAlain Faucuit, cõest Fr®d®ric Pernon, urbaniste, qui ®tait charg® de cette pr®sentation. Une 
centaine de personnes avait rempli la salle des fêtes. Durant une heure, Frédéric Pernon a expliqué les 
différentes orientations proposées par le conseil municipal pour les 10 prochaines années : développement 
urbain, capacit® dõaccueil, ®conomie locale, agriculture, environnement, grand paysage, paysage urbain, 
cohérence entre réseaux et projet, énergies renouvelables, patrimoine architectural. La discussion entre les 
habitants et lõurbaniste ou Alain Faucuit au nom de son conseil municipal a été intéressante, parfois 
passionnée. Les questions ont été nombreuses portant sur les projets de campings, de fermes 
photovoltaµques, dõune r®sidence pour personnes ©g®es, dõhabitat interm®diaire et les r®seaux capables de 
supporter tous ces projets. Il a bien ®t® pr®cis® que rien nõest encore définitif, les conseillers municipaux 
vont poursuivre lõ®tude dans les moindres d®tails et surtout lõenqu°te publique participative en mairie 
sous la houlette dõun commissaire enqu°teur permettra aux habitants de sõexprimer. 
 

16 mars : le printemps des po¯tes ¨ lõ®cole intercommunale de Gravi¯res 
 

            
           Brigitte Belmonte anime les chants                                Brigitte Belmonte et Marylène Clee  
                             et les poèmes                                                             récitent des poèmes 
 

Le 16 mars dernier, lõ®cole intercommunale a participé au printemps des poètes du pays des Vans, avec 
Marylène Clee, Brigitte Belmonte et Maurice Chinié. De nombreux parents et amis ont rempli la salle 
pour ®couter les enfants, apr¯s le mot de bienvenue de Virginie Goguel, Directrice de lõ®cole. Le th¯me 
cette année était « çlõenfance au jardin ». 
Les élèves du cycle 3 de Marceline Herbomel ont interviewé les habitants de la commune puis écrit et 
interprété des « haïkus », poèmes japonais ou boules de neige. Le cycle 2 de Danielle Blandin a travaillé 
sur des dictons qui correspondent aux mois de lõann®e, tandis que les petits du cycle 1 de Virginie ont ®crit 
un ab®c®daire de lõenfance et du jardin. Brigitte Belmonte a organisé les poèmes et les chants, 
accompagn®s par la guitare de Maurice Chini®, puis avec Maryl¯ne Clee a r®cit® des po¯mes de lõenfance. 
Une magnifique contribution au printemps des poètes du pays des Vans. 
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19 mars : pr®l¯vements ¨ la station dõ®puration de Seyras 
 

   
 Natacha SIDOBRE effectue les prélèvements 
 
 

La station de traitement des eaux usées de Seyras fait 
l'objet d'une visite annelle de la part de la DDT 
(Direction départementale des territoires) et de la 
SATESE, service de gestion de l'eau, dépendant du 
Conseil Général de l'Ardèche. Au cours de ces visites, le 
contrôle se porte sur l'état général des roseaux de notre 
station et sur la qualité de l'eau d'évacuation 
(prélèvements). 19 mars 2012: nouvelle visite de la 
SATESE, en lõoccurrence Natacha SIDOBRE, en présence 
de Bernard BELLECULEE, adjoint au Maire de la 
commune. Deux prélèvements ont été effectués et ont 
fait l'objet d'analyses à la SATESE. Les résultats vous 
sont communiqués ci-après.  
Important : on nous signale des « arrivées » de lingettes 
et autres serviettes hygi®niques ¨ la station dõ®puration. 
Nous rappelons que celle-ci nõest pas pr®vue pour 
absorber ce genre de tissus, au risque de détérioration 
ou de bouchage de la station, rendant celle-ci 
inutilisable. 
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28 mar s 2012 : les travaux de curage ont commencé au Nassier      

         
                         Le curage côté aval                Le curage côté amont 
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Suite aux différentes réunions entre M. le Sous-préfet, les deux Maires concernés Alain Faucuit et 
Roger Boulard, EDF, le syndicat versant Chassezac, lõOffice national de lõeau et milieux aquatiques, 
lõAPPMA, il avait ®t® d®cid® de retirer env. 600m3 dõalluvions, c¹t® amont et 300 m3, côté aval du pont 
du Nassier, de façon à sécuriser la baignade des deux côtés du pont. Toutes les autorisations ayant été 
reçues (EDF, DREAL) et les conventions signées avec les deux communes concernées, les travaux ont pu 
commencer. Les deux Maires sont dõaccord pour lever leur interdiction de baignade d¯s les travaux 
terminés. Un grand ouf de soulagement pour les milliers de baigneurs de Les Vans et des environs pour 
lõ®t® qui arrive. 

30 mars : les travaux sont terminés au Nassier  

     
                        Le Nassier côté aval                             Le Nassier côté amont 
 

  
 

02 avril  : r®union de pr®paration ¨ lõArd®choise à Les Salelles 
 

Le lundi 02 avril a eu lieu dans la salle des fêtes de Les Salelles, la 3ème réunion de préparation de 
lõArd®choise, qui passera sur la commune les jeudi 14 et vendredi 15 juin. Nadine Teyssier de lõoffice du 
tourisme, Omar El Bazazi, conseiller communal à Les Vans, lõUNRPA de Les Vans, Marc Plossard et 
Bertrand Remi, correspondants de presse du Dauphiné  Libéré, tous les bénévoles des 3 communes de 
Les Vans, Chambonas et Les Salelles se sont donc réunis pour affiner les animations, en particulier la 
démonstration de country sous la houlette de Roger Arroyo des Assions, le film « Les triplettes de 
Belleville » du réalisateur Sylvain Chomet et pour lequel il a ®t® nomin® pour le meilleur film dõanimation 
en 2003, lõap®ritif offert à tous les participants à la charge des 3 communes, la participation de toutes les 
écoles de Les Vans et aussi des enfants de lõ®cole intercommunale de Gravi¯res (un car de 50 places a été 
réservé par la communes de Les Salelles). 

 

 
 

05 avril  : pr®sentation du projet dõun parc photovoltaµque sur la commune 
 

      
             Alain Faucuit souhaite la bienvenue                          La société SOLAIRE DIRECT 
                              aux propriétaires                                        présente son projet au Conseil Municipal   
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Dans le cadre du PADD de la commune, le 05 avril 2012, la société SOLAIRE DIRECT, représenté par 
Olivier DELEIGNE, chef de projet Développement et Hélène PILLET, chef de projet, a présenté le projet 
dõun parc photovoltaµque sur la commune, dõune part aux propri®taires des parcelles concern®es, dõautre 
part aux membres du conseil municipal. Le projet se situe sur le plateau de lõEmblard sur une superficie 
de 12 ha pour une puissance de 6MW. Les terrains sont mis à la location pendant 40 ans. La société 
SOLAIRE DIRECT sõoccupe de toutes les formalit®s, autorisations  des services de lõEtat, PNR, d®p¹t de 
permis de construire, financement ¨ hauteur de 8 millions ƕ, amortissement, am®nagement et 
maintenance du parc. La prochaine ®tape est de recueillir lõaccord de tous les propri®taires des parcelles 
concernées et la délibération du conseil municipal. Après environ un an dõinstruction du dossier, une 
enqu°te publique aura lieu sous lõautorit® dõun commissaire enqu°teur. Le dossier, sõil est accept®, partira 
vers les services techniques du territoire pour accord final puis chez M. le Préfet pour signature définitive. 
 
 

12 avril  : réunion du conseil municipal, spécial budgets  
 

1. Vote du Compte Administratif du budget Mairie 2011  

 Fonctionnement Investissement Ensemble 

Résultats reportés 
13.269,79 

en excédent 
63.349,34 
en déficit 

50.079,55 
en déficit 

Dépenses 328.274,39 192.804,03 521.078,42 

Recettes 370.434,44 280.618,58 651.053,02 

Résultats de clôture 
 

55.429,84 
en excédent 

24.465,21 
en excédent 

79.895,05 
en excédent 

 
 
2.  Vote du Compte Administratif du budget A ssainissement 2011 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

3.  Vote du Compte Administratif du C.C.A.S. 2011  

 Fonctionnement   

Résultats reportés 
2.383,18 

en excédent 
  

Dépenses 2.740,45   

Recettes 85.34   

Déficit 271,93   
 
 
4.  Vote du Budg et Commune 2012  
 

 Fonctionnement 
 Dépenses Recettes 

Crédits votés 399.168,84 343.739,00 

 

 Fonctionnement Investissement Ensemble 

Résultats reportés 
268,19 

 en excédent 
10.562,44 

 en excédent 
10.830,63 

 en excédent 
Dépenses 13.970,61 20.613,76 34.584,37 
Recettes 11.448,00 16.012,54 27.460,54 

Résultats de clôture 
2.254,42 

en déficit 
5.961,22 

en excédent 
3.706,80 

en excédent 

Consid®rant lõexc®dent de 
fonctionnement, le Conseil 
Municipal d®cide dõaf-
fecter la somme de 
55.429,84 ƕ au compte 
002 : « Excédent de 
fonctionnement reporté sur 
le budget 2012 ». 

Consid®rant lõexc®dent de 
fonctionnement, le 
Conseil Municipal décide 
dõaffecter la somme de 
5.961,22 ƕ au compte 
002 : « Excédent de 
fonctionnement reporté 
sur le budget 2012 ». 
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Résultats Reportés - 55.429,84 
Total du Fonctionnement 399.168,84 399.168,84 

 Investissement 
 Dépenses Recettes 

Crédits votés 156.070,14 141.754,84 
Restes à réaliser 42.498,91 32.349,00 
Résultats Reportés - 24.465,21 
Total de lõInvestissement 198.569,05 198.569,05 
Total du Budget 597.737,89 597.737,89 

 

 

5.  Vote du Budget Assainissement 2012  
 

 Fonctionnement 
 Dépenses Recettes 

Crédits votés 17.693,58 19.948,00 
Résultats Reportés 2.254,42 - 
Total du Fonctionnement 19.948,00 19.948,00 

 Investissement 
 Dépenses Recettes 

Crédits votés 22.952,76 16.991,54 
Résultats Reportés - 5.961,22 
Total de lõInvestissement 22.952,76 22.952,76 
Total du Budget 42.900,76 42.900,76 

 
 
 

6.  Vote du Budget C.C.A.S. 2012  
 

 Fonctionnement 
 Dépenses Recettes 

Crédits votés 3.028,07 3.300,00 
Résultats Reportés 271,93 - 
Total du Budget 3.300,00 3.300,00 

 
 

7.  Délibération pour fixation des taux des quatre taxes de fis calité  
 
Le Maire expose au Conseil Municipal quõil y a lieu de fixer le taux dõimposition applicable pour 2012 ¨ 
chacune des 4 taxes locales directes. 
En raison de la mise en ïuvre de la r®forme de la fiscalit® directe locale, lõ®tat de notification est 
enrichi de nouvelles ressources. Le Conseil Municipal, ¨ lõunanimit®, décide  de voter les taux suivants : 
 

 ê T.H. : 17,80 %, 
 ê T.F. : 18,86 %, 
 ê T.F. non bâti : 47,48 %, 
 ê C.F.E. : 25,58 %. 
 

Le produit fiscal attendu sõ®l¯ve donc ¨ 164.635 Euros.    
 
8. Délibéra tion portant sur la contri bution 2012 du SIDET  

 
Le Maire informe  le Conseil Municipal que le Comité Syndical du SIDET, en date du 26 mars 2012, a 
vot® un taux dõimposition pour la contribution fiscalis®e de lõexercice 2012 ¨ 1,70 %. 
Le Conseil Municipal, apr¯s en avoir d®lib®r® et ¨ lõunanimit® des membres pr®sents, d®cide de :  
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- sõopposer à la fiscalisation, 
- choisir la participation directe sur le budget propre de la commune, 
- prévoir sur son budget 2012 la comme de 13.705,84 Euros correspondant à la participation de la 

commune au financement du SIDET. 
 

CONTRIBUTION L'EXERCICE 2012 
 

LES ASSIONS 21 150.45 
BANNE 24 815.31 
BERRIAS-CASTELJAU 31 424.67 
CHAMBONAS 25 247.67 
GRAVIERES 16 112.58 
MALARCE THINES 16 377.58 
MALBOSC 7 215.72 
ST PIERRE ST JEAN 7 041.74 
ST PAUL LE JEUNE 25 947.37 
STE MARGUERITE LAFIGERE 11 496.59 
LES SALELLES 13 705.84 
LES VANS 104 044.35 
TOTAL 304 579.57 

 
 
9.  D®lib®ration prescrivant lõimplantation dõun parc photovoltaµque 

 

Le Maire présente  au Conseil Municipal lõint®r°t pour la commune dõengager les ®tudes pour 
lõimplantation dõun parc de panneaux solaires sur le territoire communal. Le Maire a reçu de la Société 
SOLAIREDIRECT, la faisabilit® dõun champ de capteurs photovoltaµques sur un site appartenant ¨ 
plusieurs propri®taires de la commune, dõenviron 12 ha, au lieu-dit le Plateau de lõEmblard, pour une 
production annuelle dõenviron 6 MW. Afin de permettre ¨ la soci®t® SOLAIREDIRECT dõengager les 
premières études, le Conseil Municipal est appelé à débattre de cette opportunité et à valider les 
premiers éléments de ce projet. Consid®rant quõil importe de permettre le d®veloppement des ®nergies 
renouvelables sur le territoire communal, le Conseil Municipal, apr¯s en avoir d®lib®r® et ¨ lõunanimit® 
des membres présents :  
 

- décide dõengager, avant toute concertation, les premi¯res ®tudes en vue de lõimplantation dõun 
parc solaire sur le territoire communal, 

- autorise la Société SOLAIREDIRECT à réaliser cette étude, 
- autorise Le Maire ¨ prendre toute mesure n®cessaire ¨ lõexécution de la présente délibération. 
 
 

 
10. D®lib®ration pour participation financi¯re pour le d®part ¨ la retraite de lõAgent 

Jacques PASCAL 
 

Monsieur Le Maire informe le Conseil Municipal du départ à la retraite de Monsieur Jacques PASCAL, 
Technicien principal 2ème classe, le 30 avril 2012. Monsieur Le Maire propose de lui verser une 
participation dõun montant de 600 Euros (six cent euros), prévue au budget ð chapitre 65. 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, d®cide ¨ lõunanimit® des membres présents : 
 

- de verser une participation financière de 600 Euros (six cent euros), à Monsieur Jacques PASCAL, 
somme prévue au budget ð chapitre 65, 

- de charger Monsieur Le Maire de transmettre la présente délibération à la Trésorerie de Les Vans, 
- de charger Monsieur Le Maire de transmettre la pr®sente d®lib®ration ¨ lõint®ress®. 

 
 

22 avril  
Résultats 1er tour des élections présidentielles  2012 
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Commune LES SALELLES % 

Inscrits 282  
Abstentions 38 13,48 % 
Votants 244 86,52 % 
Blancs/Nuls 8 3,28 % 
Exprimés 236 96,72 % 
   
EVA JOLY 8 3,39 % 
MARINE LE PEN 26 11,02 % 
NICOLAS SARKOZY 56 23,73 % 
JEAN-LUC MELANCHON 56 23,73 % 
PHILIPPE POUTOU 4 1,69 % 
NATHALIE ARTHAUD 0 0,00 % 
JACQUES CHEMINADE 0 0,00 % 
FRANCOIS BAYROU 19 8,05 % 
NICOLAS DUPONT-AIGNAN 5 2,12 % 
FRANCOIS HOLLANDE 62 26,27 % 
   
TOTAL 236 100,00 % 

 
 

06 mai  
2èm e tour de lõ®lection présidentielle  2012 

 
Commune LES SALELLES % 

Inscrits 282  
Abstentions 36 12,77 % 
Votants 246 87,23 % 
Blancs/Nuls 19 7,72 % 
Exprimés 227 96,28 % 
   
FRANCOIS HOLLANDE 142 62,56 % 
NICOLAS SARKOZY 85 37,44 % 
   
TOTAL 227 100,00 % 

 
 
 
 
 

Infos ramassage des ordures ménagères  
 

La communauté de communes du pays des Vans rappelle que le ramassage « porte à porte » des 
poubelles chez les particuliers a été supprimé il y quelques ann®es. Il nõy aura donc plus dõarr°t chez les 
particuliers. La commune rappelle que 12 points de collecte, r®partis sur lõensemble du territoire, ont ®t® 
mis en place. Nous vous incitons donc à utiliser ces points de collecte, où des bacs de tri sélectif (containers 
jaunes, gris, papier ou verre) sont présents. La liste des points de collecte est disponible en Mairie. 

 
 

Site  Internet de la commune  
        

        
    Au 30 avril 2011 

 
Après avoir passé le cap des 20.000  visites (soit 38 visites/jour env.) le 30 
septembre 2011, nous passons celui des 30.000 visites (soit 45 visites /jour et près 
de 1000/mois) depuis lõouverture du site en octobre 2009, ce qui est 
remarquable. 
Les rubriques les plus visitées depuis le début (octobre 2009) :  
- Derniers évènements festifs : 18,9 % 
- Vivre à LES SALELLES : 13,7 % 
- La Mairie : 11,2 % 
- Les travaux : 10,7 % 
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parrainage de Maurice Leroy, ministre de la ville, les résultats viennent dõ°tre 
publi®s. Notre commune a ®t® r®compens®e, parmi les 24 villes dõArd¯che, par le 
label « Villes Internet 2012 2@ è, ce qui permet ¨ notre collectivit® dõ°tre 
reconnue par une organisation nationale indépendante. 
Le Label Ville Internet récompense les collectivit®s qui mettent en ïuvre une 
politique significative en matière de démocratisation des technologies de 
lõinformation et de la communication, et de leurs usages citoyens. Ce label 
permet à la collectivité locale, quelle que soit sa taille, dõ®valuer, de montrer et 
de faire reconna´tre la mise en ïuvre dõun Internet local citoyen ¨ la disposition 
de chacun dans lõint®r°t g®n®ral. 
Seules les villes de Lablachère, Lavilledieu et Villeneuve de Berg ont également 
été nominées sur notre région. 

Nous précisons que, malheureusement, cette distinction est totalement 
ind®pendante de la capacit® des foyers de la commune ¨ recevoir lõADSL haut 
ou très haut débit (voir explications ci-dessous) 

Quelques pr®cisions sur Internet et lõADSL 
 

Lors de la dernière réunion publique concernant la présentation du PADD du 
plan local dõurbanisme, certaines personnes se sont inqui®t®es du probl¯me 
dõInternet et dõADSL sur la commune. Suite ¨ notre r®union avec ADN (Ard¯che 
Drôme Numérique), société financée par le Conseil Général et la région Rhône 
Alpes, nous avons appris que la commune ne serait pas desservie par lõADSL haut 
débit dans les prochaines années (fibre optique ou similaire). 
 
Ce qui ne veut pas dire que nous nõavons pas Internet ou ADSL bas d®bit. 
 
Rappel des définitions : 
 

- Internet : entre 35 et < 512 kbps. Il sõagit du d®bit maximal possible sur la ligne 
téléphonique, 

- ADSL bas débit : entre 512 kbps et < 2500 kbps (on dira plutôt 2,5 Mbps), 
- ADSL haut débit : entre 2,5 et < 8 Mbps (pour info, la télévision sera captée 

correctement à partir de 5 Mbps), 
- ADSL très haut débit : entre 8 et 25 Mbps, 
- Fibre optique : >= 100 Mbps. 
 

Ces débits maxi dépendent de la distance entre chaque habitation et le central téléphonique de 
Les Vans, alimenté par fibre optique. Par exemple, les communes de Chambonas et Gravières sont 
à moins de 3 km des centraux de Les Vans. Ces communes sont à 100% ADSL haut débit et 
peuvent donc capter les offres dégroupées de tous les opérateurs, y compris les chaines de TV. 

La commune élue ville Internet 2012  

 

A lõinitiative des Inforoutes de lõArd¯che, Bertrand REMI, responsable de la 
communication au sein du conseil municipal de la commune, a répondu à 
lõappel de candidatures des villes Internet 2012. Suite à la cérémonie de remise 
des Labels Villes Internet, qui sõest d®roul®e le 6 f®vrier dernier ¨ Paris, sous le 
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A Les Salelles, commune située à plus de 6 km de Chambonas et 6 km du central du Pradal, nous 
avons 165 lignes téléphoniques 100% Internet.  
19 lignes, appelées « blanches è ont Internet mais pas lõADSL, donc sont situ®es entre 35 et 
<512 kbps. La seule solution pour ces lignes est de contracter un abonnement à un système 
satellitaire, NordNet, par exemple, qui annonce jusquõ¨ 5 Mbps. 
 

Conclusion : 88% de la commune est donc éligible à lõADSL bas d®bit (entre 512 kbps et 1,5 Mbps), 
mais pas ¨ lõADSL « haut ou très haut débit », ni à la fibre optique comme Les Vans. 

 
 

LES TRAVAUX DE LõENTREPOT 

                    
                    Février : la charpente se monte        Mars : la toiture est terminée 

La charpente et la toiture ont ®t® mont®es par lõentreprise Bernard ROUX de Les Salelles. 
 
 

 
Jacques Derain, Damien Desolme et  
                  Jacques Pascal 
 
 
 

Lõun arrive, lõautre part 
Nous avons en effet un mouvement des employés de la 
commune. Jacques Pascal, 60 ans, demande à bénéficier de ses 
droits à la retraite à compter du 30 avril. Garde champêtre 
depuis 1974, Jacques est employé en 1998 comme cantonnier. 
Cõest un homme connu des habitants et des élus comme 
intègre et compétent. Habitant Les Salelles, Jacques continuera 
¨ bricoler chez lui et ¨ sõoccuper de son jardin. Le second 
Jacques, Derain, étant en longue maladie, il a donc fallu lui 
trouver un remplaçant. Ce sera Damien Desolme, 36 ans, 
habitant Chambonas, qui le remplacera. Damien possède un 
BTS de cuisinier et a travaillé  dans les cuisines du Carmel, 
Grangousier et au VVF de Casteljau. Changement de carrière, 
Damien a travaillé comme maçon chez Gérard Galtier. Nous 
souhaitons la bienvenue à Damien, qui sera employé en 
binôme avec Stéphane Plantevin, nouvel embauché sur la 
commune de Gravières. 
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      Les cadeaux sont remis à Jacques PASCAL                                   Le Maire Alain FAUCUIT  
          par des membres du Conseil Municipal                                   et les employés municipaux 
 
 

Les travaux des employés municipaux  
 

                    
 
     Les murs en pierre du quartier Redoussas                           é et ceux du quartier de lõ®glise        
 
 
 

              
 
Damien DESOLME surveille les travaux dõam®nagement du chemin de la Croix noire, ex®cut®s par 

lõEntreprise Gaillard de Chambonas 
 
 
 

Enfin un commerce ambulant sur la commune  
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Le Põtit Panier 
 

   
Pascaline CLEON 
 
 

TRANSPORT LOCAL SPECIFIQUE POUR LE MARCHE DE LES VANS 
HORAIRES PRINTEMPS / ETE 

 

Un service de transport spécifique est mis en place sur la commune de Les Salelles, chaque samedi matin, 
de Montselgues ¨ 7 h 30, toute lõann®e, juillet et ao¾t inclus, y compris les jours f®ri®s. Arrivée sur les 
Salelles à Seyras, puis sur Chambonas pour une arrivée au marché de Les Vans vers 9 h 00. 
 

1) Les arrêts sur la commune de Les Salelles : 
08h10 : Arrivée sur Seyras (arrêt-bus) 
08h12 : La Beaume 
08h15 : Carrefour Luminière (près du local poubelles) 
08h18 : Carrefour La Brugère 
08h21 : Carrefour Bas Montachard 
08h26 : Carrefour Les Champels 
08h29 : Les Moriers 
08h32 : La Barbière (local poubelles) 
08h34 : Beauregard (cabine téléphonique) 
08h37 : Le Cellier (borne incendie) 
08h39 : LõEglise (borne incendie) 
08h42 : Embranchement Le Dujal 
08h45 : Le Nassier/Basse Rivière 
  Puis traversée du Nassier vers Marvignes, Chambonas puis Les Vans. 
 

2) Les points dõarr°ts ¨ lõarriv®e de Les Vans : 
Arrivée sur le parking devant la poste vers 09 h 05, puis le parking de La Clairette / Carrefour-
Market vers 09 h 10. 

 

3) Retour : les points de depart de Les Vans : 
11 h 30 : parking La Clairette / Carrefour-Market, puis 11 h 35 devant le garage Renault Gourdon. 

 

4) Le circuit retour sur Les Salelles : les m°mes arr°ts quõ¨ lõaller. 
 

5) Les frais de transport : 
1 ƕ pour un aller ou un retour simple. 
2 ƕ pour un aller-retour Les Salelles ð Les Vans. 
Réduction de tarifs pour les enfants de moins de 3 ans. 
Chiens acceptés (transportés dans un panier ou non), accompagnateurs de personnes handicapées. 

 

Pour plus de détails, sõadresser ¨ la Mairie.    
 

Depuis la fermeture de lõépicerie, débit de boissons de Sully Charaix à 
Seyras, la commune nõavait plus de commerce. Le conseil municipal a 
donc organisé un transport local spécifique, tous les samedis matin vers 
le marché de Les Vans, qui marche bien.  Nouvelle initiative due à 
Pascaline Cléon ð Le Põtit Panier - qui propose de passer tous les 
vendredis matin à partir de 9h00 , démarrant le 24 février, sur le 
territoire de la commune, avec un fourgon-épicerie-pain-produits frais-
fruits et légumes-ïufs- fromages-boucherie, charcuterie. Des 
commandes spéciales (poulets ou produits bio p.ex.) pourront être livrées 
les mercredis après-midi.  Le trajet fera le tour des hameaux suivants : 
Rivière, Eglise, Grand Bois, Champels, Bas et Haut Montachard, Bas et 
Haut Seyras, Chateauneuf, Vivier, Luminière, la Beaume, Barbière, Les 
Moriers, Sabatier, Conchay, carrefour RD 413. Alain Faucuit, Maire, et 
son conseil municipal se félicitent de cette initiative de commerce 
ambulant. 

 

Passez votre commande  : 06 41 91 18 59 
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LE CENTRE SOCIAL REVIVRE 

 
Lieu dõaccueil convivial pour tous les habitants, jeune et moins jeunes, du territoire de la Communaut® de 
Communes « Le Pays des Vans », le Centre Social Revivre vous propose : 
 
Pour les adultes et les familles :  
 
- des ateliers pour adultes : menuiserie, informatique, échanges culturels franco-anglais, calligraphie, 
- un relais dõacc¯s au droit, 
- des sorties culturelles, 
- un jardin familial partagé, 
- des commissions thématiques : parentalité, alimentation de qualité, mobilité, lutte contre les exclusions, 
- des projets en cours pour de nouvelles actions : réflexions sur le vieillissement, groupement dõachat 
solidaire, etc é 

 
Pour les enfants et les jeunes : 
 
- lõaccompagnement ¨ la scolarit®, 
- un jardin pédagogique, 
- un centre de loisirs : accueil les mercredis et vacances scolaires pour les 4 à 12 ans, 
- des séjours thématiques enfants et ados. 
 
Renseignements du lundi au jeudi de 09h à 12h et de 14h à 18h : 
 

Centre Social Revivre 
6, Chemin du Rousselet 

07140 Les Vans 
Tél. 09 54 20 87 80 Email : revivre2@free.fr 

 

           

                        La visite des jardins                                                     Les élus et organisateurs 

 

MEUBLES DE TOURISME 

 

 

 

 

 

Ils sont à déclarer en Mairie (formulaire disponible ð Cerfa n° 14004*01. 
Ceci est une obligation en application des articles L 324-1-1 et D 324-1-1 
du Code du Tourisme. 
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Yoga et Relaxation  

Tourner le regard vers lõint®rieur, se mettre au rythme du corps, rencontrer ses limites pour peu à peu les 
assouplir, les d®passer, apprendre ¨ sõ®couter, ¨ se d®tendre profond®ment, apaiser le tourbillon des 
pensées...  
Chaque séance mêle un travail postural, la relaxation, la respiration et la conscience corporelle.  
Ouvert à tous, de 7 ans à 77 ans  ...  voir davantage  ...  ¨ nõimporte quel moment de lõann®e  ... 
 
 
 
HORAIRES DES COURS  
lundi 16h - 17h45  
vendredi 10h ð 11h45 
un cours dõessai gratuit  
Possibilité cours individuels  
 
 

HOUBRE Sylvie, enseignante de yoga 
Proche Seyras (Les Salelles), lieu dit le Vivier  

 
07 70 05 27 60 ou 04 75 88 73 09 

 
 
 

SALLE DES FETES 
 
 

 
   La salle des fêtes apprêtée pour un mariage 
 
 

ECOBUAGE 
 

La d®claration dõ®cobuage est OBLIGATOIRE, du 1er octobre au 30 juin de chaque année. Vous devez la 
faire enregistrer en Mairie (valable deux mois maximum et renouvelable). Le non-respect des dispositions 
de lõarr°t® pr®fectoral ç emploi du feu è fait encourir une amende. Et nõomettez pas dõappeler les 
pompiers au 04 75 66 36 18 avant chaque mise à feu. Merci ! 

 
 
 
 

Info Trésorerie Les Vans : Au 30 avril 2012, le solde de trésorerie de la commune de LES SALELLES 
sõ®l¯ve ¨ 90.901,75 Euros. 

 
 
 

 

Vous êtes intéressé(e) ? 
Vous souhaitez des informations 
supplémentaires ?  
 
 

Une réunion, une réception, un mariage ? Vous 
pouvez réserver la salle des fêtes de la Mairie à 
tout moment. Cette dernière se loue aussi bien aux 
habitants de la commune, lesquels bénéficient 
dõun tarif pr®f®rentiel,  quõaux habitants 
extérieurs.  
 
 
Sõadresser à la Mairie 
pour tous renseignements. 
 
 

 

 


